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CONVENTION 
Fonds de concours « Aide aux 

investissements supra-

communaux » à la commune 

de Lumbin
 

Entre les soussignés :  

La communauté de communes Le Grésivaudan,  

Représentée par son Président, Monsieur Henri BAILE,  

Dont le siège est situé 390 rue Henri Fabre - 38926 CROLLES CEDEX,  

Dûment autorisé à signer la présente convention par la délibération n° DEL-2025-…. Du 29 

septembre 2025 

 

Ci-après désignée Le Grésivaudan 

 

D’une part,  

 

Et : 

La commune de Lumbin 

Dont le siège est situé Place du général de Gaulle – 38660 LUMBIN 

Représentée par son Maire, Monsieur Pierre FORTE, 

Agissant en vertu de la délibération n° … 

 

Ci-après désignée la commune 

 

D’autre part. 

 

Il est convenu, ce qui suit : 

 

Vu l’article L5214-16 du Code général des collectivités territoriales relatif aux fonds de concours 

intercommunaux, 

Vu la délibération communautaire n° DEL-2023-0057 du 20 mars 2023 relative au règlement 

d’attribution du fonds de concours « Aide aux investissements supra-communaux », 

Vu la délibération municipale n°2025_06_52 du 24 juin 2025 de la commune de Lumbin 

autorisant Monsieur le Maire à solliciter l’attribution du fonds de concours « Aide aux 

investissements supra-communaux » auprès de la communauté de communes Le Grésivaudan, 

 

Article 1 : Objet 

La présente convention a pour objet de fixer les modalités relatives au versement du fonds de 

concours « Aide aux investissements supra-communaux » attribué par Le Grésivaudan à la 

commune de Lumbin pour la construction d’une salle polyvalente. 

 

 

Article 2 : Contenu de l’opération 

L’opération consiste en la construction d’une salle polyvalente. 

La construction de la salle polyvalente de Lumbin s'inscrit dans un projet global de réalisation 

d’une polarité d’équipements publics et collectifs sur le secteur : un pôle petite enfance 
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intercommunal et une école privée seront également créés sur le site. Le reste du foncier 

communal sera réservé à la création de logements.  

La demande de fonds supra communal concerne uniquement les dépenses engagées au titre 

de la réalisation de la salle polyvalente. Il s’agit d’un équipement d’une surface totale de 

610m² comprenant un hall, une grande salle de 400 places, une cuisine équipée, un bar, des 

rangements ainsi que des sanitaires. 

Ce projet a une réelle dimension supra-communale puisque la future salle polyvalente 

permettra d’accueillir des associations dont toutes sont composées d’une partie d’adhérents 

ne résidant pas sur la commune de Lumbin. L’occupation de la salle polyvalente sera par 

ailleurs proposée par ailleurs aux associations à portée intercommunale. 

Le budget total de l’opération s’élève à 2 455 184,80 €. 

 

 

Article 3 : Modalités financières 

Par délibération n° DEL-2023-0057 du 20 mars 2023, Le Grésivaudan a décidé d’accompagner 

les communes du territoire pour la réalisation de leurs investissements dont le rayonnement et la 

fréquentation dépassent le seul périmètre communal. 

 

Le montant du fonds de concours doit respecter les limites suivantes : 

- Le montant du fonds de concours est fixé selon l’indice de richesse de la commune en 

vigueur l’année du dépôt du dossier selon les conditions suivantes : 

- 15 % de financement pour les communes dont l’indice de richesse est compris entre 

0 et 10 (inclus), 

- 20 % de financement pour les communes dont l’indice de richesse est égal ou 

supérieur à 11, 

- Montant maximal du fonds de concours correspondant à 50 % du reste à charge de la 

commune sans dépasser le plafond de 150 000 €, 

- Participation minimale de la commune, en tant que maître d’ouvrage de l’opération 

d’investissement, de 20 % du montant total des financements apportés par des 

personnes publiques. 

 

Le Grésivaudan interviendra donc à hauteur de 150 000 € selon le plan de financement 

suivant : 

 

Construction d’une salle polyvalente 

Montant total HT des 

travaux 

Plan de financement 

 

 

2 455 184,80 € 

Financeurs Montant Taux 

Etat 150 000 € 6,1 % 

Région 100 000 € 4,1 % 

Département 112 500 € 4,6 % 

Fonds de concours 150 000 € 6,1 % 

Autofinancement 1 942 684,80 € 79,1 % 

Total 2 455 184,80 € 100 % 

 

 

Le fonds de concours sera versé en fin d’opération sur la base des copies des factures 

acquittées démontrant l’achèvement des travaux. 

 

A la demande de la commune : 
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- Un acompte de 30 % pourra être versé en début d’opération sur demande et après 

réception d’une attestation de démarrage des travaux. 

 

Avant le paiement du solde, un acompte intermédiaire pourra être versé par simple courrier du 

Maire déclarant sur l’honneur avoir acquitté le montant des factures pour lesquelles l’acompte 

est sollicité. 

 

 

Article 4 : Emploi du fonds de concours 

La commune prend acte du fait que le fonds de concours versé par Le Grésivaudan ne peut 

être employé que pour la réalisation des travaux définis à l’article 2 de la présente convention. 

La commune est tenue de pouvoir justifier au Grésivaudan de l’emploi du fonds de concours 

versé. 

 

 

Article 5 : Modalités de publicité 

La commune s’engage à mentionner le concours versé par Le Grésivaudan sur les éventuels 

supports présents sur le chantier ou opérations de communication liées à l’opération.  

 

 

Article 6 : Durée 

La présente convention est valable jusqu’à une année après l’achèvement des opérations 

mentionnées à l’article 2 de la présente convention. 

 

 

Article 7 : Résiliation 

En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits dans la 

présente convention, il sera procédé à une mise en demeure par courrier recommandé avec 

accusé de réception. A l’expiration du délai de mise en demeure et si celle-ci est restée 

infructueuse, il pourra être procédé à la résiliation pour faute de la partie défaillante. 

 

 

Article 8 : Litiges 

Nonobstant toute autre disposition contractuelle, les parties s’entendent pour donner 

attribution de compétence aux juridictions administratives en cas de litige né de l’exécution de 

la présente convention. 

Elles s’engagent par ailleurs, préalablement à la saisine des juridictions administratives, à tout 

mettre en œuvre afin de trouver un accord amiable 

 

La présente convention est établie en deux exemplaires originaux. 

 

 

Fait à Crolles, le  

 

 

Pour la Communauté de communes  

Le Grésivaudan  

 

 

 

Le Président,         Le Maire, 

Henri BAILE         Pierre FORTE 

Pour la commune de  

Lumbin 
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